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1ère partie :

Les symptômes : déséquilibre chronique dans l’usage de la voirie
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1. « DANS LES PDU, BEAUCOUP DE VOIRIE NOUVELLE ET PAS ASSEZ DE VOIRIE REQUALIFIEE »

Parmi les orientations fixées par la « loi sur l’air » concernant l’élaboration des plans de déplacements urbains (PDU) figure expressément :

« L’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie d’agglomération afin de rendre plus efficace son usage, notamment en
l’affectant aux différents modes de transports… ».
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) conforte cette orientation en précisant que : « le plan de déplacements urbains porte sur
l’aménagement et l’exploitation de l’ensemble du réseau principal de voirie d’agglomération, y compris les routes nationales et
départementales ».

Cette loi fait par ailleurs de l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements un des objectifs majeurs du PDU en recommandant
notamment « un partage modal équilibré de la voirie entre les différentes catégories d’usagers ».

Un groupe de travail GART/CERTU/DTT/DRCR/ADEME est chargé de faire le point sur les PDU. Ses premières conclusions ont fait
l’objet d’un rapport d’étude édité dans les collections du CERTU : « Suivi national des plans de déplacements urbains - Le point des plans
de déplacements urbains au 30 juin 2000 - Octobre 2000 ».

Concernant le thème de la voirie et l’orientation soulignée plus haut, ce rapport soulignait1 que si « la voirie (constitue) un volet important
dans tous les PDU », les démarches présentent « des faiblesses : beaucoup de voirie nouvelle et pas assez de voirie requalifiée »2.

D’autres rapports plus récents sont venus confirmer cette analyse.
Pourquoi une telle timidité dans ce domaine aussi important de la voirie ? Pourquoi ce décalage entre les objectifs assignés par les lois et
souvent repris dans les PDU en matière de voirie, et les actions « en retrait » programmées dans le PDU ?

                                                  
1 Rapport CERTU « Suivi national des Plans de déplacements Urbains. Octobre 2000 » Page 28.
2 Ibid. Page 30.
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2ème partie :

Le diagnostic : excès de voirie automobile
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2. LE COUPERET TECHNIQUE DES PREVISIONS DE TRAFIC

A notre avis, l’une des principales raisons de la « timidité » des PDU en matière de requalification de la voirie principale repose sur
l’inadéquation entre les méthodes encore utilisées pour la conception de la voirie urbaine et les nouveaux objectifs fixés par les lois.

Que se passe-t-il en effet généralement ? Au départ, dans la phase d’élaboration des projets où des voiries sont impliquées, un consensus
s’obtient plutôt facilement - surtout de la part des élus et des usagers - pour envisager de requalifier les voiries principales et d’en diminuer
les emprises. On se tourne alors vers les techniciens. Ceux-ci vont effectuer des enquêtes puis faire tourner des modèles pour évaluer
l’impact des propositions formulées. Et dans la plupart des cas, le couperet tombe : les prévisions sont telles qu’il est inenvisageable de
diminuer le gabarit des voies.

3. LA SACRO-SAINTE 2 X 2 VOIES

Les modèles nous affirment en effet que la circulation continue d’être si intense sur les voies artérielles qu’il faut absolument conserver de
larges artères et notamment celles à 2 x 2 voies. Ils indiquent souvent que si l’on veut que les bus soient prioritaires et qu’on doive leur
réserver un couloir en site propre par sens, on est conduit sur ces dernières à prévoir 2 x 3 voies de circulation, etc. Les usagers ne
comprennent pas, des conflits naissent, la plupart des élus n’osent pas contester l’évaluation technique qui est présentée par des ingénieurs
qui semblent si sérieux et la « ville routière » continue de se développer.

4. DU DECOR SOUS PRETEXTE DE PAYSAGE

En contrepartie, pour satisfaire aux exigences qualitatives toujours exprimées par les élus et les usagers, on lancera un concours de
paysagistes. Ceux-ci auront toute latitude pour exercer leurs talents et proposer jeux de boules et plantations des pays lointains, à condition
de ne pas remettre en cause la chaussée à 2 x 2 voies.

Quelle que soit leur compétence, ces paysagistes seront conduits à fournir du décor et non du paysage. Le point de départ du paysage d’une
voirie n’est-il pas en effet son gabarit et la capacité qu’ont les piétons de la traverser confortablement et en sécurité ? Le reste relève surtout
de l’habillage et non du véritable paysage.
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5. DES METHODES TECHNIQUES DISCUTABLES

Mais où est donc la faille ? Au départ pourtant, le consensus existait bien pour concevoir et réaménager une voirie de qualité. Pourquoi
n’obtient-on pas ce que l’on veut ?
On se doit, pour comprendre, de revenir aux méthodes techniques utilisées et se demander si elles sont bien adaptées aux nouveaux
objectifs de requalification et de partage de la voirie.

6. L’EXCLUSION DE LA MARCHE

Bien que la prise en compte des piétons, des cyclistes, des usagers des transports, des livraisons de marchandises, etc… soit une priorité,
force est de constater que les enquêtes généralement effectuées - et qui vont « nourrir » les modèles » - fournissent peu de renseignements
sur ces thèmes. Ils privilégient la connaissance des flux de circulation motorisée d’une part, aux heures de pointe du matin et du soir d’autre
part.

La marche par exemple, seul mode de transport universel puisque pratiquée par 100 % des personnes, est tout de suite écartée. Rappelons
qu’elle reste pourtant le deuxième mode de déplacement dans nos agglomérations françaises et qu’elle représente encore, suivant les cas, de
20 à 50 % des déplacements (et même 52 % à Paris). Dans des travaux récents3, nous proposions non seulement de ne pas écarter la marche
mais au contraire de la revaloriser - ainsi que l’espace piéton - et de faire de la marche le fondement d’un « système équilibré » de
déplacements (voir plus loin paragraphe 14). La mise à l’écart de la marche et la prise en compte exclusive des déplacements « motorisés »
constitue le premier défaut des méthodes utilisées.

                                                  
3 Voir le document GART conçu par Yan Le Gal « Bonnes pratiques pour des villes à vivre à pied, à vélo, … Avril 2000 », notamment l’introduction « La marche et ses
relais » (pages 13 à 21) et l’article du même auteur « La marche, antidote à l’excès automobile » paru dans la revue Urbanisme n° 314 septembre-octobre 2000.
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7. LA VILLE FACONNEE A « L’UVP - HPS… »

Leur deuxième défaut concerne la conversion des déplacements motorisés en unités de voitures particulières (UVP). Dans cette méthode,
une voiture = 1 UVP, un vélo = 0,3 UVP ; un poids lourd = 2 UVP. L’approche routière est donc systématisée.

La suite est logique : elle consiste à décider de déterminer les gabarits des voiries pour les périodes les plus chargées (heure de pointe du
matin : HPM et heure de point du soir : HPS) en supposant :
- d’une part que les comportements futurs seront proches des comportements actuels,
- d’autre part que les rues et les espaces de la ville sont comme les pièces d’un « mécano » que l’on peut utiliser à souhait pour satisfaire

la demande de trafic issue des modèles.

Un amalgame redoutable est effectué entre le besoin des « pointes » et le véritable besoin qui s’exprime sur l’ensemble de la journée.

En résumé, ces méthodes techniques fournissent rarement les moyens d’atteindre l’objectif de  diminution de trafic de la loi sur l’air et de la
loi SRU que doivent atteindre les PDU.

8. DES POINTES TROP CONTRAIGNANTES

Prenons un exemple pour illustrer ce dernier point. Le PDU de L’Ile de France a pour objectif une diminution de 5 % de véhicules-
kilomètres quotidiens effectués en 1ère couronne en 2005. Ce chiffre global à la journée exige une diminution plus grande aux heures de
pointe et plus grande encore si on la ramène en nombre de véhicules (du fait que les distances de déplacements s’allongent). En première
hypothèse, une telle diminution ne peut être inférieure à 20 %4 : une diminution de 5 % de véhicules km à la journée exigerait une
diminution de 20 % de véhicules à l’heure de pointe, au minimum.
Cette diminution devrait être encore supérieure, là un projet de tramway existe par exemple.
Or il est courant que les bureaux d’études trafic, mandatés par les maîtres d’ouvrage de projets urbains, imposent au contraire aux
urbanistes des hausses de trafic de l’ordre de 20 % en 10 ans à intégrer dans les programmes, ce qui conduit évidemment à davantage de
routes et davantage de difficultés pour travailler sur le partage de la voirie. Interrogés sur cette contradiction, il est fréquent d’entendre les
techniciens répondre avec assurance qu’ils ne croient pas au transfert modal5…

                                                  
4 Nos premiers travaux basés sur les résultats du boulevard de Sarrebrück à Nantes militent pour une diminution de 20 à 50 % selon les cas.
5 Nous pouvons témoigner de 3 exemples vécus personnellement : carrefour de la Vache Noire à Arcueil, Seine Arche à Nanterre, tramway T1 à L’Ile Saint Denis.
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9. LA TECHNIQUE N’EST PAS NEUTRE

En fait, ce qui n’est jamais dit, c’est que les modèles techniques intègrent des décisions politiques :
- Exclure la marche est une décision politique.
- Les paramètres retenus dans les étapes de calcul des modèles résultent de choix « politiques » intermédiaires qui sont rarement discutés.

Un débat devrait avoir lieu explicitement à chaque étape pour le choix des chiffres et des paramètres. Ce débat avait d’ailleurs lieu dans les
années 1970 et à cette époque on parlait d’abord de déplacements de personnes (DDP), tous modes, à la journée, alors qu’aujourd’hui on
doit accepter souvent comme une fatalité des chiffres de déplacements exprimés directement en unités de voitures particulières (UVP) à
l’heure de pointe du soir (HPS).

10. CONCEVOIR LES VOIRIES POUR LES HEURES DE POINTE CONDUIT A UNE IMPASSE

Cette expression est celle du Maire de NANTES, Jean-Marc AYRAULT, au début des années 90. Avec l’arrivée de la ligne 2 de tramway
en Centre Ville, il souhaitait un projet ambitieux de redynamisation du Centre Ville et de requalification de tous les espaces publics.

Elle a servi de fondement à la stratégie imaginée pour le plan de circulation associé au tramway. Cette stratégie a permis de développer une
démarche très qualitative privilégiant à la fois, mais dans l’ordre, les piétons, les cyclistes, le tramway, les bus et la circulation automobile.
Pour cette dernière, l’objectif n’a pas été de chercher à encore mieux écouler des flux de pointe, supposés croître sans cesse, mais de
clarifier et simplifier le plan de circulation et de rendre les artères plus sûres et plus fluides.

Cette démarche qualitative a permis d’attirer au Centre de NANTES davantage de personnes avec moins de voitures. Elle a été appréciée et
amplifiée par la Chambre de Commerce et d’Industrie ainsi que par les fédérations de commerçants du Centre de NANTES.
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3ème partie :

Le remède : réhabiliter la voirie
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11. CONCILIER VILLE MOBILE ET VILLE DURABLE

Dans les paragraphes précédents, nous avons cherché à montrer les effets pervers des méthodes actuelles de conception de la voirie urbaine
et comment elles conduisent, si l’on n’y prend garde, à surdimensionner les voiries donc à attirer de nouveaux flux, donc à
surdimensionner, etc.
Sur la base des succès observés à NANTES, nous voudrions maintenant jeter les bases d’une nouvelle méthode permettant de requalifier
les voiries principales des villes tout en garantissant de bonnes conditions de fonctionnement. Il s’agit en somme de réussir à mieux
concilier « ville mobile » et « ville durable ».

12. COMBATTRE L’EXCES D’AUTOMOBILE ET NOTAMMENT L’EXCES DE VOIRIE

Sans reprendre nos propos développés dans l’ouvrage du GART 6, nous rappellerons qu’une piste de travail très prometteuse consiste à
combattre non pas l’automobile elle même, mais l’excès d’usage qui en est fait et, dans le cas qui nous intéresse, l’excès d’espace qui lui
est consacré.
Le fait d’avoir calibré les voiries pour des heures de pointe au trafic sans cesse croissant fait hériter de nombreuses artères à 2 x 2 voies.
Ces artères offrent d’ailleurs généralement des capacités très supérieures (souvent du simple au double) à celles des carrefours qui les
jalonnent. Si ces carrefours sont équipés de feux, la recherche d’un équilibre de capacité sur l’axe conduit à aménager au niveau des
carrefours des surlargeurs pour des voies de stockage. Tous ces espaces, imaginés pour 2 heures de pointe, sont largement « vides »
pendant les 22 autres heures. On y pratique alors des vitesses importantes et supérieures aux limites réglementaires. En fait, en ville, ces
artères à 2 x 2 voies servent surtout à se doubler, ce qui est incompatible avec une limitation des vitesses à 50 et même 70 km/h.

13. LA VOIRIE EST UN PATRIMOINE. REHABILITONS-LA

On pourrait baisser les bras ou se décourager.
Une autre façon plus constructive d’analyser le phénomène est de considérer que cet espace de voirie trop vaste et mal utilisé est un
patrimoine dont on peut (ou doit) reconsidérer la forme d’usage. Les voiries de nos villes constituent en somme « un patrimoine à
réhabiliter ». C’est du coup un chantier très important qui se présente, avec à la clef beaucoup d’heures de travail.

                                                  
6 Voir le document GART « Bonnes pratiques pour des villes à vivre à pied, à vélo, … Avril 2000 » P14.
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14. REPARTIR DE L’HABITANT

Avant de proposer principes et méthodes de réhabilitation des voiries principales des villes, il convient de s’interroger sur les raisons du
développement excessif de nos voiries. Notre hypothèse repose sur le constat « qu’à un certain moment, on a cessé de garantir l’intégrité
du territoire piéton, de prendre en compte, dans les projets, les comportements des piétons, au profit des exigences du réseau routier. Là
où le piéton exige continuité, petits espaces, lenteur, confort, sécurité, la route peut signifier facilement pour le piéton : coupure, détours,
vide, vitesse, inconfort, insécurité. Or, s’il n’y a aucun inconvénient à développer un certain réseau routier - contrôlé, calmé, respectueux
de l’environnement ou tout simplement de la réglementation - sur un espace où l’on a décidé de garantir le confort et la sécurité pour le
piéton, la réciproque n’est pas vraie : le développement incontrôlé d’un réseau routier désintègre très rapidement le réseau piéton »7.
Dans cette hypothèse, la solution devient simple, du moins en principe. Elle consiste à décider que l’intégrité du territoire de l’habitant doit
être retrouvée ou garantie. Faut-il pour cela « détruire » la voirie, comme on convient qu’il faille quelquefois le faire pour des immeubles ?
Parfois peut être, avec une volonté politique, un projet et un argumentaire à l’appui. Par exemple, pour la réalisation de la ZAC Saint
Charles à Marseille, Euroméditerranée a décidé et justifié la suppression du barreau final de l’autoroute A7. A Nanterre des bretelles
d’autoroute ont été récemment détruites. Mais dans la plupart des cas, des améliorations sensibles peuvent être obtenues par une
réhabilitation du « patrimoine voirie ».

15. TROIS PRINCIPES POUR LA REHABILITATION

La stratégie de réhabilitation s’appuiera sur 3 principes. Les deux premiers découlent de l’exigence de la « ville durable », le troisième
traduit le besoin de la « ville mobile ».
1° Il y a excès de voirie : diminuons le gabarit des voiries au profit des piétons, des cyclistes et des transports en commun.
2° Il y a excès de vitesse : aménageons régulièrement des points singuliers de ralentissement.
3° Il y a exigence de fonctionnement : améliorons les performances de l’espace résiduel de voirie.

                                                  
7 Voir document GART ibidem P 18.
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16. CHANGER D’ECHELLE

Les deux premiers principes imposent de changer d’échelle dans la conception des voiries urbaines. Les voiries principales sont trop
larges : les habitants peinent à les traverser, surtout les personnes les plus vulnérables. D’ailleurs, ces voiries trop larges, dimensionnées
pour des pointes relativement courtes, sont surdimensionnées la majorité du temps.

A l’échelle routière, on  doit substituer l’échelle du piéton. C’est pour lui qu’on doit dessiner un réseau, continu, confortable, sûr, lisible et
ce réseau doit s’imposer au réseau routier. On doit inverser la priorité. A une démarche de haut en bas qui fait que la route s’est imposée
aux cheminements des piétons, doit se substituer une démarche de bas en haut qui assujettit les projets routiers aux contraintes du réseau
piéton. Autrement dit, le piéton d’en bas doit transformer la route d’en haut. Une telle démarche impose  d’enquêter en  profondeur sur les
besoins des piétons en tous lieux de la ville (comme on sait bien le faire pour les flux « mécanisés » ou « motorisés »). Elle doit conduire à
définir et dessiner le réseau des espaces publics, places, promenades, mails, allées, etc. qui « corsettera » le territoire de la ville pour
garantir son intégrité face aux convoitises routières.

17. LE TEMPS AU SERVICE DE L’ESPACE

Le gabarit des voiries - que nous voulons réduire - étant jusqu’à présent « formaté » pour les heures de pointe, nous proposons de modifier
la méthode. Jean-Marc AYRAULT, Maire de NANTES l’a bien compris : « concevoir les voiries pour les heures de pointe conduit à une
impasse ». Les promoteurs de « Bison Fûté » tiennent le même raisonnement : « 10 % de trafic en moins lors des pointes, c’est 50 %
d’encombrement supprimé ». Ce raisonnement est celui de responsables qui, connaissant les effets négatifs et bloquants du trafic de masse,
vont prendre les moyens pour le répartir dans le temps et optimiser ainsi l’offre de voirie - limitée - dont ils disposent. Notre proposition de
nouvelle méthode s’appuie aussi sur ce raisonnement où le temps vient au service de l’espace.
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18. L’EVENEMENT DU BOULEVARD DE SARREBRUCK A NANTES

L’expérience du boulevard de Sarrebrück à NANTES en 1998 est très illustrative de la méthode à suivre (voir aussi quatrième partie, cas n°
19). Pour améliorer la traversée par les piétons de ce boulevard à 2 x 2 voies au trafic important (plus de 40 000 véhicules / jour), il a été
décidé de le réduire à 2 x 1 voie au niveau de deux traversées piétons. Cette modification permettait d’une part d’implanter un large refuge
central et d’autre part de n’imposer aux piétons que la traversée d’une seule voie à la fois. Cette réduction effectuée en 2 endroits a été
étendue à tout le boulevard soit sur une longueur de 1,5 km.

La surprise a été de constater qu’en diminuant radicalement l’espace consacré à la voirie donc la capacité, le trafic écoulé à la journée non
seulement n’a pas diminué, mais a même légèrement augmenté : près de 42 000 véhicules. Par ailleurs, les vitesses moyennes pratiquées
ont diminué de 5 à 15 km/h. On ne se double plus ; le véhicule le plus lent impose sa vitesse à ceux qui le suivent ; la circulation est fluide ;
le temps de parcours est garanti ; le bruit diminue, l’ambiance est beaucoup plus « calme », au profit des piétons et des cyclistes.
Ces résultats ont été obtenus en plafonnant la capacité en section courante (1 800 véhicules par sens au lieu de 3 000 auparavant) et par une
conception particulière de ronds-points qui permet d’offrir aux entrées de carrefours une capacité supérieure à celle des voies amont (gage
de fluidité). A l’analyse des fluctuations horaires de trafic (et par sens) on s’aperçoit que cette réduction de capacité à 1 800 véhicules/heure
n’a en effet affecté que deux tranches horaires  et dans un sens seulement :
- l’heure de pointe du matin, sens entrant vers le Centre de NANTES, où l’on recensait 2 300 véhicules/heure avant aménagement,
- l’heure de pointe du soir, sens sortant, pendant laquelle s’écoulait un flux du même ordre.
Pendant les 22 autres heures, le trafic était inférieur à 1 800 véhicules/heure. Par contre le gabarit de l’axe et la possibilité de se doubler
encourageait les vitesses « très » excessives. La limitation décidée (et obtenue) à 1 800 véhicules / heure n’a donc contraint que 500 usagers
du matin (2 300 - 1 800) et une quantité identique, mais dans l’autre sens, le soir (peut être les mêmes).
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19. PLAFONNER LES CAPACITES ROUTIERES QUITTE A CONTRAINDRE LA POINTE DU MATIN

Ces 1000 usagers qui « font la pointe » et conduisent à envisager 2 x 2 voies représentent certes 20 % du trafic de pointe pour un sens, mais
seulement 2,5 % du trafic à la journée. On comprend tout l’enjeu de la pointe, notamment celle du matin et pourquoi nous proposons de
nous y intéresser, politiquement cette fois et non techniquement.
L’évaluation réalisée après quelques mois de mise en service révèle en outre que l’ambiance « apaisée » a favorisé l’émergence d’un
nouveau trafic aux heures creuses. Celui-ci est constitué de personnes auparavant intimidées par « l’autoroute » et aujourd’hui rassurées par
le ralentissement obtenu au point d’être encouragées à « sortir » de leur quartier. On peut certes débattre de l’opportunité de ce trafic
supplémentaire, mais on ne peut que se réjouir de cette victoire contre l’exclusion. On doit apprécier aussi que ces déplacements induits
s’effectuent aux heures creuses. Ceci permet en effet d’une part d’optimiser la gestion de l’espace-temps offert par la voirie « réduite »
mais « fluide », d’autre part d’argumenter face à des groupes comme les commerçants du Centre Ville pouvant vivre la réduction de voirie
comme une limite à la mobilité ou à la liberté de se déplacer : les heures creuses mieux utilisées sont aussi les plus « commerciales ».
Admettre et organiser une réduction du trafic à l’heure de pointe du matin est donc une condition nécessaire pour concilier « ville mobile »
et « ville durable ».

20. GAGNER DU TEMPS EN ALLANT MOINS VITE. DES STRATEGIES D’AXE

La deuxième bataille à gagner est celle de l’excès de vitesse. La réduction de l’espace de voirie proposée précédemment fournit une
première réponse. Elle ne suffit malheureusement pas. Aux heures creuses et la nuit, des lignes droites trop tentantes, même si la chaussée
est réduite, génèrent des vitesses trop élevées pour la sécurité des quartiers traversés. On doit donc ponctuer régulièrement les axes
principaux de points singuliers de ralentissement. Des refuges-piétons en section courante, des aménagements ponctuels de « plateaux » au
droit d’équipements générateurs de piétons et des petits ronds-points aux carrefours constituent des « calmants » très efficaces si leur
aménagement est conçu globalement, dans le cadre de « stratégie d’axe ». Des exemples de tels aménagements sont proposés en quatrième
partie. En résumé, si les contraintes de ralentissement imposées aux véhicules pour la sécurité, s’accompagnent du « petit cadeau » de la
fluidité, on permet aux automobilistes de « gagner du temps en allant moins vite ». Ce double avantage s’effectue de plus au profit de tous
les usagers de l’espace public notamment des piétons et des cyclistes. On dispose ainsi d’une stratégie « tous gagnants » plutôt facile à
expliquer et à mettre en œuvre.
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21. DANS LES EMPRISES EXISTANTES

La réhabilitation de la voirie, telle que nous la proposons, va concerner un linéaire de voirie très important et représenter de gros budgets. Il
est donc essentiel que des économies soient recherchées dans les aménagements. Cette recherche, cohérente d’ailleurs avec la logique de
développement durable, milite pour des aménagements réalisés au maximum dans les emprises existantes. Les exemples de la quatrième
partie montrent que c’est possible la plupart du temps.

22. DES RONDS-POINTS A L’ECHELLE DE L’HABITANT

La troisième bataille à gagner est celle de l’amélioration de la performance de l’espace résiduel de voirie.
A cet effet, la réhabilitation de la voirie utilisera beaucoup l’outil « rond-point ».
Les carrefours à feux exigent des élargissements pour les voies de stockage (encore de la voirie), n’assurent pas le ralentissement des
véhicules lors des phases de vert et d’orange (insécurité) et occasionnent des temps perdus (perte de fluidité).
Les grands giratoires répondent mal aux principes exigés plus haut : ils consomment trop d’espace ; trop grands, ils génèrent de la vitesse
sur l’anneau ; la circulation rapide sur l’anneau « intimide » les véhicules en entrée, ce qui les rend peu performants.
Le petit rond-point s’incruste mieux dans les emprises existantes et ne consomme donc pas d’espace supplémentaire ; il constitue un
« piège à vitesse » quitte à le dédoubler au besoin pour mieux garantir le ralentissement généralisé dans le carrefour. Ses performances sont
élevées si on le dessine astucieusement. Alors que les piétons et les cyclistes sont mal à l’aise dans les grands giratoires, ils apprécient les
petits ronds-points aménagés à leur échelle, dans un cadre apaisé et où l’on prévoit les équipements qui les concernent (refuges piétons,
bandes ou pistes cyclables, etc. ).

Le petit rond-point permet d’effectuer tous les mouvements y compris les demi-tours. C’est un point de repère. Il permet de supprimer les
voies de stockage et d’élargir les trottoirs. Toutes ces qualités en font un outil essentiel de la réhabilitation de la voirie.
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23. RETROUVER OU MAINTENIR LE DOUBLE SENS SUR LES VOIES PRINCIPALES

Dans les années 70, la logique routière s’est développée de pair avec celle des carrefours à feux et de la mise à sens unique d’un grand
nombres de voies principales. Le fonctionnement des carrefours à feux s’accommode en effet beaucoup mieux des sens uniques que des
doubles sens. C’est donc d’abord une logique technique qui a favorisé le développement des sens uniques.
En fait, qui dit sens unique dit sens interdit (pour l’autre sens). Les interdictions multiples qu’entraînent les mises à sens unique conduisent
à des détours donc à des allongements de parcours inutiles et générateurs de pollution. Par ailleurs, ils nuisent à la lisibilité du plan de
circulation. Les non initiés comme les touristes par exemple perdent leurs repères et sont déroutés.

Proposer un réseau de voiries principales à double sens (quand c’est possible) est donc toujours préférable pour la lisibilité du plan de
circulation. Avant le développement des ronds-points, l’application de ce principe conduisait à des conflits aux carrefours. Au contraire, les
ronds-points s’accommodent mieux des doubles sens que des sens uniques. Ils permettent de retrouver ou de maintenir les voies principales
à double sens. On proposera donc simultanément ronds-points et double sens dans la mise en œuvre de la réhabilitation des voiries
principales.

24. UNE DEMARCHE PAYSAGERE

En fait, la méthode proposée consiste à substituer à la démarche « routière » décrite dans la deuxième partie, une démarche « paysagère ».
La démarche « paysagère » est fondée sur deux grands principes :
- S’adapter à l’existant et en tirer l’essentiel : prendre en compte le site, avec ses habitants, ses usagers et ses rythmes.
- « Prendre le lieu en marche » : appréhender la singularité du site, le parcourir (pour le connaître) à pied, à vélo, …, ne pas compromettre

le futur en concevant des aménagements révisables pouvant s’adapter à l’évolution des besoins et des pratiques des habitants et des
usagers.

La démarche « paysagère » prend « naturellement en compte » les habitants et les piétons.
En résumé, la démarche « routière » produit une « ville routière », la démarche « paysagère » produit une « ville à pied », une ville des
courtes distances, une ville tout simplement.

Le tableau ci-après traduit nos premières réflexions sur la différence de vocabulaire utilisée par les praticiens de la « ville routière » et de la
« ville à pied ».

Mais il s’agit d’une autre recherche…



LA VILLE
ROUTIERE

LA VILLE
A PIED

Circulation Déplacements
Voirie Espace public

Heure de pointe Journée
Modèle Qualitatif

Véhicules Piétons
2 roues Vélos
Feux Ronds-points

Grands giratoires Petits ronds-points
Métro Tramway
Budget Economie

Ouvrages Dans l'existant
Sens unique Double sens

Niveaux séparés A niveau
... ...
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4ème partie :

Exemples de traitement
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La démarche « paysagère » proposée en 3ème partie pour la réhabilitation des voiries principales de nos villes, a déjà été explorée
ponctuellement dans différentes agglomérations françaises. Une ville a cependant été plus loin que les autres dans la définition et
l’application d’une telle démarche depuis un peu plus de 10 ans : Nantes. Ce cas est peu connu alors que les réalisations sont efficaces et
souvent transférables.

Cette quatrième partie présente une vingtaine de ces réalisations nantaises. Elles ont été sélectionnées pour illustrer les « outils »
imaginables pour une réhabilitation de la voirie. Elles concernent les artères les plus importantes de la ville voire des échangeurs.

La réalisation du tramway a par ailleurs fourni des opportunités qui ont souvent été saisies avec audace et efficacité : ces cas ont fait l’objet
d’une attention particulière. Toutes ces réalisations ont nécessité l’adoption préalable d’une stratégie en matière de retraitement de la voirie
urbaine, en cohérence avec le plan de circulation de la ville et le PDU de l’agglomération nantaise.


































































































































